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Regeste

CONTRAT INDIVIDUEL DE TRAVAIL; PLACEMENT DE PERSONNEL;
DIRECTEUR; RÉSILIATION IMMÉDIATE; JUSTE MOTIF; TORT MORAL;
VACANCES; RESPONSABILITÉ CONTRACTUELLE; FIDÉLITÉ | T et A ont créé E
SA, dont ils détiennent chacun la moitié des actions, et dont ils sont les co-directeurs
salariés. Suite à de profondes dissensions entre les associés, T a été licencié avec effet
immédiat.La Cour examine les différents motifs avancés par E SA. S'agissant du grief lié à
l'activité que T déployait pour son propre compte sur son temps de travail, elle a considéré
que ni la répartition des tâches ni le temps que chacun des deux directeurs devait consacrer
à la société n'avait été strictement défini, de sorte le licenciement pour cette raison n'était
pas justifié. De même, les autres reproches contenus dans la lettre de congé ont été jugés
insuffisants. Avec les premiers juges, la Cour considère en effet que ni le déplacement à
Paris de T pendant son congé maladie, ni l'absence de déclaration immédiate à l'assurance
au sujet du vol d'un ordinateur portable ni, non plus, l'existence d'une procuration
contrefaite en faveur de T ne pouvaient fonder, dans le cas d'espèce, un juste motif de
licenciement.Pour le surplus, les prétentions de T en versement d'une indemnité pour tort
moral ont été rejetées au motif que la double finalité, punitive et réparatrice, de l'indemnité
prévue à l'alinéa 3 de l'article 337c CO comprend déjà la réparation du tort moral. | CO.49;
CO.321e.al1; CO.324a.al1; CO.328; CO.329.al3; CO.329a; CO.337; CO.337c

Erwägungen

E. 1
T____ redevient commercial (LE Commercial )

E. 2
A____ reste responsable de tout ce qui est administratif et clients

E. 3
l’un ne s’occupe pas de ce que fait l’autre il n’y a pas besoin

E. 4
que nous devons absolument montrer l’exemple sur les points suivants : Organisation
Agenda Meeting Base de donnée Professionnalisme Horaire Le C.A. Le respect

E. 5
Que nous ne nous marcherons pas dessus par rapport aux décisions que A ou T prend

E. 5.2
L'indemnité de l’art. 337c al. 3 CO ne représente pas des dommages-intérêts au sens
classique; revêtant un caractère sui generis, elle s'apparente à la peine conventionnelle. Sauf



circonstances particulières, l'indemnité est due dans tous les cas de licenciement immédiat
injustifié (ATF 121 III 64 consid. 3c p. 68; 120 II 243 consid. 3e p. 247; 116 II 300 consid.
5a), même si la victime ne subit ou ne prouve aucun dommage (ATF 123 III 391 ),
l’allocation étant la règle et le refus l’exception (ATF 121 III 64 , c. 3c ; ATF 120 II 243 c.
3e). Les exceptions doivent être fondées sur les circonstances de chaque cas particulier;
elles supposent l'absence de faute de l'employeur ou d'autres motifs qui ne sauraient être
mis à sa charge (116 II 300 consid. 5a). Le juge doit la fixer en équité (art. 4 CC), en tenant
compte de toutes les circonstances, à savoir, entre autres éléments, la durée des rapports de
travail, l'âge du travailleur, sa situation sociale, sa réinsertion professionnelle (SJ 1999 280;
ATF 123 III 391 ; SJ 1995 p. 802; ATF non publié du 12 août 1997 en la cause n°
4C.459/1996 ), ou encore la situation économique respective des parties (FF 1984 II 624 ,
SJ 1999 281;ATF 123 III 391 ).

E. 5.3
En l’occurrence, les relations contractuelles entre les parties ont duré environ deux
ans. L’appelant est aujourd’hui âgé de 44 ans. Il est père de quatre enfants qui sont encore à
sa charge. Selon ses déclarations, il n’a pas encore retrouvé d’emploi. Compte tenu de
toutes les circonstances, la Cour allouera une indemnité correspondant à deux mois de
salaire soit 18'200 fr. ; ce montant porte intérêt à 5% l’an dès le 1 er novembre 2002. 6 6.1
L’appelant a réclamé encore une indemnité de 20'000 fr. à titre d’indemnité pour tort moral.
Il explique avoir été plongé dans une profonde dépression et de désarroi à la suite de son
licenciement et la procédure qui a suivi. Il se plaint du comportement de son associé et
« ami » A______. Il soutient également que le jugement entrepris ne permet pas une
amélioration de son état de santé. Les premiers juges ont considéré qu’aucun élément
résultant des enquêtes, aucune pièce produite, ni même aucun indice ne corroborait le fait
que l’appelant aurait subi un tort moral.

E. 6
que nous allons arrêter de passer pour des pantins par nos employés ( mais avec la manière)

E. 6.2
Les conditions de la réparation du tort moral en matière de contrat de travail sont les
suivantes : la violation du contrat constitutive d’une atteinte illicite à la personnalité
(art. 328 CO), un tort moral, une faute et un lien de causalité naturelle et adéquate entre la
violation du contrat et le tort moral, l’absence d’autres formes de réparation (
Gauch/Schluep/Tercier , Partie générale du droit des obligations, n. 1565 et ss). L’octroi
d’une indemnité sur la base de l’art. 49 CO ne sera justifié que si la victime a subi un tort
considérable qui doit se caractériser par des souffrances qui dépassent par leur intensité
celles qu’une personne doit être en mesure de supporter seule, sans recourir au juge, selon
les conceptions actuelles en vigueur (FF 1982 II 703 ; Deschenaux/Steinauer , Personne
physique et tutelle, n. 624 ; Tercier , Le nouveau droit de la personnalité, n. 2049). En outre,
selon la jurisprudence, les indemnités prévues à l’art. 337c al. 3 CO ont une double finalité,
punitive et réparatrice. Du fait de leur finalité réparatrice, lesdites indemnités ne laissent
guère de place à l'application cumulative de l'art. 49 CO, car elles embrassent toutes les
atteintes à la personnalité du travailleur qui découlent de la résiliation abusive ou injustifiée
du contrat. Demeure réservée l'hypothèse dans laquelle une telle atteinte serait à ce point
grave qu'un montant correspondant à six mois de salaire du travailleur ne suffirait pas à la
réparer. Sous cette réserve, l'application de l'art. 49 CO, parallèlement à l’art. 337c al. 3 CO,



ne saurait entrer en ligne de compte que dans des circonstances exceptionnelles.

E. 6.3
En l’occurrence, la Cour a considéré qu’une indemnité correspondant à deux mois de
salaires était justifiée en application de l’art. 337c al. 3. Cette indemnité répare
intégralement les atteintes qui découlent de la résiliation injustifiée. L’appelant n’a pas
établi la présence de circonstances exceptionnelles qui justifierait en plus l’application de
l’art. 49 CO. Dans ces circonstances, il n’y pas lieu d’accorder une indemnité pour tort
moral à l’appelant. 7 7.1.1 L’appelant se plaint que les premiers juges l’aient condamné à
verser 10'000 fr. à l’intimée en application des art. 321b , 321e et 42 al. 2 CO en réparation
du préjudice que cette dernière aurait subi du fait des activités accessoires que l’appelant
aurait eu pour son propre compte. 7.1.2 Selon l’art. 321e al. 1 CO, le travailleur répond du
dommage qu’il cause à l’employeur intentionnellement ou par négligence. Cette disposition
ne fait que reprendre le principe général de la responsabilité contractuelle, énoncé à l’art. 97
al. 1 CO, qui est subordonnée aux quatre conditions usuelles en la matière, soit dans le
cadre d’un contrat de travail, l’existence d’un dommage, la violation par l’employé de ses
obligations contractuelles, le rapport de causalité naturelle et adéquate entre cette violation
et le dommage ainsi que la faute (ATF du 17.08.1998, Jar 1999, 292 ; ATF 97 II 142 : JT
1972 I 157 ). C’est à l’employeur qu’il appartient de prouver les deux premières conditions
ainsi que l’existence de rapport de causalité naturelle. S’agissant de la faute, la notion n’est
pas différente dans le domaine du droit du travail de celle développée à l’art. 97 al. 1 CO (
Rehbinder , Berner Kommentar, p. 193 n. 1, art. 321e CO ; Tercier , Les contrats spéciaux,
2 ème édition, 1995, p. 321 n. 2623). Si, en matière contractuelle, la faute est présumée (art.
97 al. 1 CO), l’art. 321e al. 2 CO atténue considérablement l’étendue de la responsabilité
civile du travailleur puisque, dans l’appréciation de cette dernière, la mesure de la diligence
qui lui incombe se détermine par le contrat, compte tenu du risque professionnel, de
l’instruction ou des connaissances techniques nécessaires pour accomplir le travail promis,
ainsi que les aptitudes et qualités du travailleur que l’employeur connaissait ou aurait dû
connaître. Ces circonstances peuvent être également prises en considération pour
déterminer l’étendue de la réparation (art. 99 al. 3, 42 à 44 CO), et le juge dispose en la
matière d’un large pouvoir d’appréciation ( Wyler , Droit du travail, 2002, p. 102 et les
références citées). Si l’employeur rapporte la preuve de la violation du contrat par
l’employé, il appartient alors à ce dernier d’établir qu’il a commis aucune faute ou une faute
de peu d’importance (art. 97 al. 1 CO ; Streiff/Von Kaenel , Arbeitsbertrag, no 13 ad. art
321e CO, p. 95 ; BERNSTEIN, la responsabilité civile du travailleur en droit suisse, p.15, in
Rehbinder, Die Haftung des Arbeitnehmers, p. 12-13). 7.1.3 En l’espèce, l’intimée, qui
supportait le fardeau de la preuve à cet égard (art. 8 CC), n’a établi ni l’existence d’une
violation du devoir de fidélité ni l’existence d’un dommage. Il ressort notamment de
l’instruction de la cause que la répartition des tâches au sein de l’intimée entre A______ et
l’appelant était imprécise et laissait une large autonomie à chacun d’eux dans l’exécution de
celles-ci. Ils avaient en outre convenu de ne pas s’immiscer dans ce que faisait l’autre. A cet
égard, il ressort également des déclarations de A______ qu’aussi bien l’appelant que lui
même ont contribué de manière inégale aux résultats de l’intimée, A______ ayant déclaré
qu’en 2001 l’activité de l’appelant avait généré 60% du chiffre d’affaires et sa propre
activité 20%. Il a aussi déclaré que cette répartition s’était inversée en 2002. L’intimée n’a
pas prouvé que l’appelant a généré un quelconque revenu en vendant des logiciels. Elle n’a
pas davantage établi que les activités déployées en Algérie par l’appelant après mars 2002
avaient produit un quelconque profit. Il découle ainsi de ce qui précède que faute d’avoir



prouvé l’existence, soit d’une violation des obligations contractuelles de l’appelant à son
égard, soit d’un préjudice résultant de telles violations, l’intimée ne peut prétendre à
l’indemnité de 10'000 fr. retenue par les premiers juges. Le jugement sera ainsi annulé sur
ce point. 7.2.1 L’appelant se plaint encore que les premiers juges aient considéré, sur la base
d’un décompte informatique établi par la comptable de l’intimée, qu’il avait excédé son
droit aux vacances et qu’il était tenu à ce titre au remboursement de 1'003 fr. L’employeur
accorde au travailleur, pour chaque année de service, quatre semaines de vacances au moins
(art. 329a al. 1 CO). Il appartient en outre à l'employeur, débiteur des vacances, de prouver
que le travailleur a bénéficié des vacances auxquelles il avait droit en fonction de la durée
des rapports de travail (ATF non publié du 15 septembre 1999 A et A c/ B cause n°
4C.230/1999 , consid. 4 ; Aubert , Quatre cents arrêts sur le contrat de travail, n° 133 et
Favre/Munoz/Tobler , op. cit. , p. 278). L’employé qui a excédé son droit aux vacances
lorsque la relation contractuelle prend fin, doit en principe les rembourser ( Wyler , op. cit. ,
p. 269 et les références à la note 886 ; Brunner/Bühler/Waeber , op. cit. , p. 116). En cas de
résiliation du contrat, cette obligation perdure si le licenciement est imputable au travailleur
( Wyler , op. cit. , p. 269 et la référence à la note 887). 7.2.2 En l’occurrence, l’appelant
avait droit à quatre semaines de vacances par année soit vingt jours. Dès lors que le contrat
de travail s’est terminé le 31 décembre 2002, l’appelant peut prétendre à vingt jours de
vacances pour 2002. Selon l’intimée, l’appelant a pris vingt jours de congé entre le 1 er
janvier 2002 et le 31 octobre 2002. Il en découle que l’appelant n’a pas excédé son droit aux
vacances en 2002. Le jugement du Tribunal des prud’hommes sera annulé sur ce point.
7.3.1 L’appelant considère encore que c’est à tort que les premiers juges l’ont condamné au
paiement de 1'275 fr. correspondant à la rétribution versée par l’intimée pendant son
déplacement à Paris des 29 et 30 août 2002 ainsi que le 2 septembre 2002 pour
accompagner son amie qui devait y subir une intervention chirurgicale à la rétine et qui
nécessitait sa présence. L’appelant indique aussi avoir été malade pendant cette période. Il
indique aussi que les rapports de travail n’étaient pas réglementés et que si une telle
réglementation avait été mise en place il aurait pu faire valoir une créance d’heures
supplémentaires à l’égard de l’intimée. Selon les premiers juges l’absence de l’appelant est
fautive dès lors qu’il aurait dû obtenir l’accord de l’intimée pour se rendre à Paris avec son
amie et produire un certificat médical attestant de son état de santé et de l’autorisation
expresse du médecin d’effectuer néanmoins ce déplacement à Paris. 7.3.2 Selon l'art. 324a
al. 1 CO, l'employeur est tenu de continuer de verser le salaire pendant un certain temps
lorsque le travailleur est empêché de travailler sans faute de sa part, notamment pour cause
d’accident. A teneur de l’art. 329 al. 3, l’employeur accorde au travailleur les heures et jours
de congé usuels soit ceux que l’usage commande d’accorder au salarié tels que maladie ou
mort d’un proche. Dans ce cas, on peut attendre que le travailleur compense le temps non
travaillé ou renonce à son salaire ( Commentaire romand, Gabriel Aubert, n° 5 ad art.
329  ). 7.3.4 En l’espèce, il est établi que l’appelant a accompagné son amie à Paris qui
devait subir une intervention chirurgicale à la rétine du 29 août au 2 septembre 2002. Bien
qu’il n’ait pas produit de certificat médical, l’appelant soutient qu’il était malade et n’aurait
de toute façon pas pu travailler. Dans ces circonstances, l’absence de l’appelant du 29 août
au 2 septembre 2002 ne saurait être tenue pour fautive. Il ne ressort pas du dossier que
l’intimée exigeait un certificat médical dès le premier jour d’incapacité de travail. Il ne
ressort pas non plus du dossier que l’intimée exigeait la compensation du temps pour les
congés usuels ou l’imputait sur le salaire de l’employé. La Cour relèvera encore que tant
l’appelant et que A______ jouissait d’une grande liberté dans l’organisation de leur temps



de travail. Dans ces circonstances, il n’y a pas lieu d’astreindre l’appelant au
remboursement de la rétribution touchée pendant son déplacement à Paris.

E. 7
Que pour l’instant je ne suis pas prêt à créer une autre société ( job CV ) E_K est encore
trop fragile et je n’ai pas de temps à consacrer à une nouvelle activité

E. 8
8.1 L’appelant conclut à ce que l’intimée soit condamnée à une amende pour téméraire
plaideur. Il n’indique pas précisément par comportement de l’intimée justifierait une telle
sanction. L’art. 40 LPC permet de condamner à l'amende le plaideur qui : a)      fonde sa
demande ou sa défense sur des allégations intentionnellement inexactes, des imputations
calomnieuses ou tout autre moyen de mauvaise foi; b)      se fait accorder des délais en
invoquant de faux motifs; c)      fait un emploi abusif des procédures, notamment en
agissant ou défendant de manière téméraire; d)     au mépris d'une décision exécutoire,
enfreint les défenses qui lui sont faites ou ne satisfait pas aux injonctions qui lui sont
adressées.

E. 8.2
In casu, seuls les art. 40 litt. b) et c) peuvent entrer en ligne de compte. L'art. 40 LPC trouve
sa source dans le principe que la loyauté et la sérénité du débat judiciaire et implique que les
parties et leurs conseils se comportent d'une manière conforme à la bonne foi (ATF 84 I 61
), la faculté pour les cantons d'instituer des contraventions de procédure étant expressément
réservée à l'art. 335 ch. 1 al. 2 CP (ATF 76 IV 278 ). Le devoir de loyauté implique en
particulier l'interdiction de recourir à des moyens dilatoires en vue d'éloigner l'issue du
procès ou qui procèdent de manière abusive ou téméraire. Il convient toutefois d'être
prudent dans l'appréciation du caractère abusif ou téméraire de l'attitude d'un plaideur, celui
qui multiplie les procédés inutiles ou qui s'obstine à soutenir des moyens infondés méritant
toutefois sanction ( Bertossa/Gaillard/Guyet/ Schmidt , op. cit. no 4 ad art. 40 LPC et réf.
citées.

E. 8.3
En l'espèce, bien que les conclusions reconventionnelles de l’intimée relatives à la remise
du gain ainsi qu’au remboursement des congés et vacances aient été déclarées en appel mal
fondées, il ne peut être considéré qu'elle a plaidé de manière téméraire, utilisé des mesures
dilatoires ou que sa demande reconventionnelle était dénuée de toute chance de succès.

E. 9
L’application de l’art. 29 al. 2 LACI n’a à juste titre pas été contestée en l’espèce et la
somme de 4'325 fr. 85 net devra être acquittée en mains de la caisse de chômage par
l’appelante.

E. 10
L’appel est pour l’essentiel fondé, ce qui justifie de condamner l’intimée, à rembourser à
l’appelant l’émolument d’appel dont il s’est acquitté, soit 2’000 fr..
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